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REVUE MILITAIRE SUISSE

Le Annee N° 3 Mars 1905

LES

TROUPES ALPINES

L'importance cle la guerre de montagne pour la defense de
la Suisse est capitale. Notre position au centre de l'Europe et
Ia nature de nolre pays nous obligent a tenir compte cn premier
lieu de la defense de notre terriloire.

II esl inutile d'insister sur le peu de valeur epie les traites,
anciens ou nouveaux, jouent dans les considerations politiques
et mililaires. Les evenements qui se sont deroules au siecle

passe! aussi bien que dans lc present siecle ä son aurore, sont

pour nous cles avertissements salutaires. Nous devons nous
attendre ä voir notre neutralite foule/e aux pieds ä la premiere
occasion et nous devons aussi apprendre ä compter sur nos
forces seules.

Quoique datant d'une öpoque lointaine, les considerations
suivanles sont encore vraies'2 : « La neutralitä de la Suisse a ölö
declaree inviolable par les grandes puissances; sera-l-elle
respeetöe'? ou sera-t-elle encore un exemple de la facilite avec
laquelle les grands Etats font des promesses qu'ils n'ont pas
Fintention de tenir? Telles sont les questions cpii occupent
l'esprit de tout Suisse cpii medite sur la position cle son pius.
Ce probleme n'est cependant pas difficile ä resoudre; tout ce

(pii paraitra aux grandes puissances, ä tort ou ä raison, etre
dans leur interet, elles chercheront ä Fatteindre avec une chaleur

1 Extrait cl resume d'un travail du capilaine d'etat-major V. Fonjallaz, prime au
concours de 190/1, [rar la Societe federale des officiers.

8 lle In politique de la Suisse. Traduit tt1 I' >- Edimburs^h Review rr du mois de

juin 182a. Geneve, Mangel et Cherbuliez ipag-e 91.

190Ö 12


	...

